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LE ministre des 
E a u x  e t  F o -
rêts, de la Mer, 

de l’Environnement, 
chargé du Plan climat 
et du Plan d’affectation 
des terres, Lee White, a 
pris, le 6 octobre der-
nier, un arrêté portant 
révision de la liste des 

projets 
obliga-
t o i r e -
m e n t 
soumis 
à étude 
d ’ i m -
pact sur 
l ’e nv i -
ronne-
m e n t . 
C e t 
a r r ê t é 
s’inscrit 
dans le 
c a d r e 
des ac-
t i o n s 
menées 
p a r  l e 

ministère des Eaux 
et Forêts ces derniers 
mois, afin de lutter 
contre la destruction 
de la mangrove au Ga-
bon.
En effet, l’article 3 du-
dit arrêté prévoit, dé-
sormais, la réalisation 
préalable d’une étude 
d’impact environne-
mental pour toutes 
activités réalisées à 
l’intérieur d’une man-
grove, ainsi que pour 
tous les projets liés aux 
réseaux de circulation 
forestière.
Dans l'optique de la 

mise en œuvre de cet 
arrêté, une séance de 
travail a été présidée 
conjointement par la 
Direction générale de 
l’environnement et 
de la protection de la 
nature (DGEPN) et 
celle des écosystèmes 
aquatiques (DGEA), 
en présence de l’ONG 
Plurmea.
Au cours  de  ce tte 
séance de travail, un 
point a été fait sur l’état 
d’avancement des acti-
vités menées par Plur-
mea. Il était également 
question d’identifier 
des opérations de des-
truction de mangroves, 
proposer des actions de 
sensibilisation auprès 
des populations lo-
cales et présenter ledit 
arrêté, pour une large 
information.
Pour le directeur géné-
ral de l’Environnement 
et de la protection de la 
nature, Stanislas Ste-
phen Mouba, cet arrêté 
permettra de renforcer 
le statut de protection 
des zones de mangrove 
au Gabon. " Doréna-
vant, nous pourrons 
nous appuyer sur ce 
document juridique, 
afin de renforcer nos 
missions et accom-
pagner les porteurs 
de projets pour que 
ces derniers soient 
conformes aux activi-
tés et aux moyens de 
construction dans les 
zones de mangroves ", 
a-t-il déclaré.

Un arrêté 
pour pro-
téger la 
mangrove

Pour le direc-
teur général 

de l’Environne-
ment et de la 
protection de 

la nature, Sta-
nislas Stephen 
Mouba, cet ar-
rêté permettra 

de renforcer 
le statut de 

protection 
des zones de 
mangrove au 

Gabon.

Jean MADOUMA
Libreville/Gabon

Les responsables du ministère des Eaux et forêts et les membres de l’ONG Plurmea en séance de travail.
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